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31/162 Renforcement des activites operationnelles dans le domaine du developpement 
industriel (A/31/ 451) ................................................ 57 21 decembre 1976 79 

31/163 Redeploiement industriel en faveur des pays en developpement (A/31/451) .. 57 21 decembre 1976 80 

31/164 Rapport du Conseil du developpement industriel (A/31/451) .............. 57 21 decembre 1976 80 

31/165 Autorisation de contracter des emprunts accordee a I' Administrateur du Pro-
gramme des Nations Unies pour le developpement (A/31/411) ........... 59 21 decembre I 976 81 

31/166 Volontaires des Nations Unies (A/31/411) ............................... 59 21 decembre 1976 81 

31/167 Expansion des services de base foumis par le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance dans Jes pays en developpement (A/31/411) ................... 59 21 decembre 1976 82 

31/168 Fonds des Nations Unies pour l'enfance (A/31/411) ...................... 59 21 decembre 1976 82 

31/169 Annee internationale de l'enfant (A/31/411) .............................. 59 21 decembre 1976 83 

31/170 Fonds des Nations Unies pour Jes activites en matiere de population (A/31/ 
411) ............................................................... 59 21 decembre I 976 84 

31/171 Activites operationnelles pour le developpement (A/31/411) ...... ' ........ 59 21 decembre 1976 84 

31/172 Assistance aux regions de l'Ethiopie victimes de la secheresse (A/31/413) ... 64 21 decembre 1976 85 

31/173 Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour Jes secours en cas de catas-
trophe (A/31/413) ................................................... 64 21 decembre 1976 85 

31/174 Moyens d'accelerer le transfert des ressources reelles aux pays en developpe-
ment dans des conditions previsibles, sures et continues (A/31/436) ...... 65 21 decembre 1976 86 

31/175 Participation effective des femmes au developpement (A/31/335/ Add. I) ..... 66 21 decembre 1976 87 

31/176 Conference mondiale tripartite sur l'emploi, la repartition des revenus, le pro-
gres social et la division internationale du travail (A/31/335/ Add. I) ....... 66 21 decembre 1976 88 

31/177 Statut du Fonds special des Nations U nies pour les pays en developpement sans 
littoral (A/31/335/ Add.1) ............................................. 66 21 decembre 1976 88 

31/178 Application des resolutions 2626 (XXV), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 
(S-VII) de I' Assemblee generale (A/31/335/ Add. I) ...................... 66 21 decembre 1976 90 

31/179 Conference des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en deve-
loppement (A/31/416, A/31/L.34 et Add. I) ............................. 68 21 decembre 1976 92 

31/180 Realisation du programme de redressement et de relevement a moyen et a long 
terme dans la region soudano-sahelienne (A/31/338/Add.2) .............. 12 21 decembre 1976 93 

31/181 Augmentation du capital de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement et reconstitution des ressources de I' Association intematio-
nale de developpement (A/31/338/Add.2) .............................. 12 21 decembre 1976 94 

3 I/ 182 Preparatifs pour une nouvelle strategie internationale du developpement (A/31/ 
338/Add.2) ......................................................... 12 21 decembre 1976 95 

31/183 Mise en place d'un reseau d'echanges de renseignements techniques (A/31/ 
338/Add.2) ......................................................... 12 21 decembre 1976 95 

31/184 Conference des Nations Unies sur la science et la technique au service du 
developpement (A/31/338/ Add.2) ..................................... 12 21 decembre 1976 96 

31/185 Conference des Nations Unies sur l'eau (A/31/338/Add.2) ................. 12 21 decembre 1976 97 

31/186 Souverainete permanente sur les ressources nationales dans les territoires ara-
bes occupes (A/31/338/Add.2) ........................................ 12 21 decembre I 976 97 

31/187 Assistance a Sao Tome-et-Principe (A/31/338/Add.2) ..................... 12 21 decembre 1976 98 
31/188 Assistance a I' Angola (A/31/338/ Add.21 ................................. 12 21 decembre 1976 99 

31/2. Amendements a la resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemblee generale, telle qu'elle a ete modifiee 
par la resolution 2904 (XXVII) 

les; adoptee par la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement le 30 mai 19762 , 

1. Decide de remplacer les paragraphes 5, 7 et 8 de 
la section II de sa resolution 1995 (XIX) du 
30 decembre 1964 portant creation de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, telle qu'elle a ete modifiee par la 

A 

COMPOSITION DU CONSEIL DU COMMERCE 
ET DU DE VELOPPEMENT 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le paragraphe 5 de la section I de la 
resolution 90 (IV) relative aux questions institutionnel-

1 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.76.11.D.IO), 
premiere partie, sect. A. 
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resolution 2904 (XXVII) du 26 septembre 1972, par Jes 
dispositions suivantes : 

"5. Taus les membres de la Conference peuvent 
etre membres du Conseil. Les membres de la 
Conference qui souhaitent devenir membres du 
Conseil informent le Secretaire general de la 
Conference, par ecrit, de leur intention de le faire. 

''7. Le Secretaire general de la Conference 
porte les communications visees au paragraphe 5 
ci-dessus a l'attention du President du Conseil qui, 
soit au debut de la session suivante du 
Conseil - session ordinaire, session extraordinaire 
ou reprise de session - , soit au cours de ladite ses
sion, selon le cas, annonce la composition du Con
seil. Les membres du Conseil restent en fonctions 
pour une periode indeterminee, sous reserve des 
dispositions du paragraphe 8 ci-dessous. 

"8. Tout membre du Conseil qui souhaite re
noncer a sa qualite de membre informe le Secretaire 
general de la Conference, par ecrit, de son intention 
de le faire. Le Secretaire general de la Conference 
porte les communications re<;ues a cet effet a 
l'attention du President du Conseil, qui, soit au debut 
de la session suivante du Conseil - session or
dinaire, session extraordinaire ou reprise de 
session - , soit au cours de ladite session, selon le 
cas, annonce la nouvelle composition du Conseil"; 
2. Decide en outre que les membres actuels du 

Conseil du commerce et du developpement resteront 
en fonctionsjusqu'a ce que la nouvelle composition du 
Conseil soit etablie, conformement aux paragraphes 5 
et 7 de la resolution 1995 (XIX) telle qu'elle est 
modifiee par la presente resolution. 

B 

/0,, seance pleniere 
29 septemhre /976 

CESSATION DES ACTIVITES DE: LA COMMISSION PRO
VISOIRE DE COORDINATION DES ENTENTES RELA
TIVES AUX PRODUITS DE BASE 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la decision 145 (XVI) du Conseil du 
commerce et du developpement, en date du 23 octobre 
1976, relative a la question du mandat du Comite con
sultatif du Conseil et de la Commission des produits de 
base 3 , 

Decide de mettre fin aux activites de la Commission 
provisoire de coordination des ententes relatives aux 
produits de base et, en consequence, de supprimer la 
deuxieme phrase de l' alinea a du paragraphe 23 de la 
section II de sa resolution 1995 (XIX) du 30 decembre 
1964 portant creation de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, modifiee 
par sa resolution 2904 (XXVII) du 26 septembre 1972 
et par la resolution A ci-dessus, de sorte que l'alinea a 
du paragraphe 23 doit se lire comme suit : 

"a) Une commission des produits de base qui 
exercera, entre autres, les fonctions actuellement 

3 Voir Documents officiels de I' Assernhlee generate. trente et 
unieme session, Supplement n° 15 (A/31/15), vol. II, annexe I. 

exercees par la Commission du commerce interna
tional des produits de base et la Commission pro
visoire de coordination des ententes relatives aux 
produits de base'·. 

106" seance pleniere 
2 I decemhre 1976 

31/14. Conference sur la cooperation economique 
internationale 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concemant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 sur le developpement et la 
cooperation economique intemationale, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3515 (XXX) du 
15 decembre 1975, relative a la Conference sur la 
cooperation economique internationale, 

Prenant acte du rapport interimaire de la 
Conference sur la cooperation economique inter
nationale sur l'etat de ses travaux a la mi-septembre 
19764

' 

Notant avec une preoccupation croissar.te que la 
plupart des pays developpes participant a la 
Conference sur la cooperation economique inter
nationale n'ont pas encore fait preuve de la volonte 
politique necessaire pour aboutir a des resultats con
crets, 

Considerant que la realisation de resultats concrets 
et substantiels dans tous les domaines que la 
Conference sur la cooperation economique inter
nationale examine est une condition indispensable de 
son succes et devrait apporter une contribution impor
tante au developpement economique des pays en 
developpement et constituer un progres notable de la 
cooperation economique intemationale, 

l. Exprime sa preoccupation et sa deception pro
fondes devant le fait que la Conference sur la 
cooperation economique intemationale n 'a encore 
abouti a aucun resultat concret et sa profonde 
preoccupation devant !'influence defavorable que 
l' echec de la Conference aura sur la cooperation 
economique intemationale; 

2. Invite instamment tous les pays participant a la 
Conference sur la cooperation economique inter
nationale a faire tous les efforts necessaires pour en 
assurer le succes; 

3. Invite en outre instamment les pays developpes 
participant a la Cqnference sur la cooperation 
economique internationale a reagir de maniere positive 
aux propositions formulees par les pays en 
developpement, de fa<;on que des resultats concrets 
puissent etre obtenus dans tous les domaines a la 
reunion ministerielle finale de decembre 1976; 

4. Affirme l'interdependance des travaux des qua
tre commissions de la Conference, qui devraient fonc
tionner parallelement et produire un ensemble 
coherent de resultats positifs et concrets; 

4 A/31/282, annexe. 


